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Le 17 janvier 2003

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité


Dossier Régie : R-3492-2002


Notre dossier :  S-25984/FJM/NL

Chère consoeur,



La présente vise à émettre certains commentaires suite à la réception de la preuve de l’intervenant SÉ/AQLPA, le lundi 13 janvier dernier.  Après analyse de la preuve de cet intervenant, nous constatons que l’un des quatre rapports soumis, L’allocation du coût de service du Distributeur et la problématique du chauffage électrique domestique de M. Jacques Fontaine, n’est pas pertinent à la phase 1 du présent dossier. 



En effet, le rapport de M. Fontaine propose une méthode d’allocation spécifique pour la clientèle résidentielle en distinguant les clients aux tarifs D et DM.  La méthode proposée par l'intervenant présuppose qu'il y ait modification de la structure tarifaire associée à ces deux catégories.  D’ailleurs, le rapport de M. Fontaine implique comme préalable que la Régie se prononce sur la pertinence des modifications tarifaires envisagées.  Il s’agit donc d’une preuve très hypothétique. 



Or, tel qu’il a été décidé dans la décision procédurale D‑2002-208, les questions relatives à la modification des structures tarifaires n’interviendront qu’en phase 2 de la présente instance.  Cette preuve est donc prématurée. 



Par ailleurs, le Distributeur n’est tout simplement pas en mesure, à ce stade-ci et dans le cadre de la phase 1, de répondre à ce type de preuve.  La preuve du Distributeur en matière d’allocation des coûts s’inscrit dans le contexte des tarifs actuellement en vigueur.  Notons de plus que le Distributeur est, dans le contexte des réunions techniques présentement en cours, toujours en période de réflexion et d’analyse face aux  modifications relatives aux tarifs et à leur structure.



Ainsi, le Distributeur demande le rejet du rapport L’allocation du coût de service du Distributeur et la problématique du chauffage électrique domestique de M. Jacques Fontaine comme preuve dans la phase 1 du présent dossier.



Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 


MARCHAND, LEMIEUX


Éric Fraser

EF/mb

c.c.:
Intervenants (liste en annexe)
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